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Etude des methodes et procedes employes par 
l' As.'iemblee geuerale pour traiter des questions 
juridiques et des questions de redaction (A/1891 
et A/1929) [suite] 

[Point 63*] 

1. M. PETRZELKA (Tchecoslovaquie) declare qu'il 
eprouve tm certain sce•pticisme devant les propositions 
du Royaume-Uni (A/C.6/L.175 et A/C.6/L.l76). Les 
debats ont claireme.nt montre que ces propositions ne 
peuvent gucre ameliorc·r la situation en a!lcunc maniere. 
Etant donne que d'autres delegations ont dej.\ soulcv.S 
de nombre.uses objections, le representant de !a Tche
coslovaquie n'entrera pas dans les details et se conten
tera de souligner que:ques points importants. 

2. M. Petrzelka estime, comme certains autre;; repr5-
sentants, que I' adoption des proposition du Royaume-Uni 
entraverait Ies travaux de !'Organisation des Nations 
Unies plutot qu'elle ne les faciliterait. La delegation du 
Royaume-Uni a adopte une po•sition absolument fausse 
en posant comme hypothese qu'il serait possible de reta
blir le respeet du droit international par des methodes 
de procedure seulement. Les conditions essentielles au 
maintien de la paix et de la securite sont la compre
hension ct la con.fiance i.nternationales, sans le•squelles les 
methodes de pure procedure, t.elles que la creation de 
groupes d'experts et les tentatives faites pour etablir une 
distinction plus nette entre les que<stions juridiques et 
les questions politiques, ne serviront a rien. 

3. De plus, le fait qu'un prob~eme soit ou ne soit pas 
de nature juridique .ne ressort pas simplement de la 
maniere dont l' Assemblee gene'rale desire le traiter, mais 
ne peut etre determine que compte tenu du fond meme 
de la question. Toutes les autres grandes Commissions de 
1' Assemblee generale s'occupent a des degres divers de 
questions juridiques et la Coumission du droit interna
tional s'en occupe egalement, mais d'une maniere un 
peu differente. En consequence, la procedure adoptee pour 
l'exan1en d'une question n'est pas une base suffisante, 
permettant d'en determi:ner la vraie nature. Le respect 
du droit materiel est une condition pre'alable du re.spect 
du droit international. Si l'on garde cela toujours present 
a l'esprit et que l'on cree une atmosphere de compre-

* Numero affecte a la question dans l'ordre du jour de 
1' Assemblee generale. 

hension mutuelle, la procedure qui convient en decoulera 
tout natLirellement. En tout etat de cause, la procedure 
est une consideration d'importance secondaire et l'on ne 
doit pas lui accorder une importa.TJ.ce qu'elie ne merite 
pas. 

4. La tache principale de !'ensemble de !'Organisation 
des Nations Unies et non seulement de la Sixicme Com
mission est de mettre en pratique les principes de la 
Charte. La procedure fixee par la Charte est parfaite
ment suffisante et ]'adoption des propositions du Royaumc
Uni .ne ferait que compliquer les choses sans produire 
aucun resultat utile. La delegation du Royaume-Uni 
semble avoir laisse de cote les principes de !a Charte 
et ne s'etre preoccupee que de la procedure exclusive
ment. Elle semble egalement avoir aborde le probleme 
du droit international sur le plan pureme<nt technique. 
Si les propositions du Royaume-Uni etaient adoptecs, 
lcs travaux de !'Organisation des Nations Unies en 
seraient paralyses et les principes de la Charte seraient 
menaces par !'introduction d'une politique de force. La 
tache la plus importante de !'Organisation des Nations 
Unies est d'encourager le respect des principes fonda
mentaux du droit international : l'egalite des Etats, leur 
souverainete, la non-intervention, l'integrite territoriale 
et la stricte observation des traites internationaux. Il 
faut des soluti01ns portant sur les principes et non des 
solutions portant simplement sur la proc6'dure. Le repre
sentant d'Israel a tres justement fait observer que c'est 
aux delegations qu'il incombe d'an1eliorer le fonctionne
ment de !'Organisation des Nations Unies. On a propO>'lC 
la creation d'un groupe d'expert:s pour les questions de 
redaction et on a fait valoir que les travaux de ce 
groupe auraient tm caractere purement technique. Tou
tefois, les travaux de !'Organisation des Nations Unies 
sont principalement de nature politique et le groupe 
d'experts serait certainement influ&J.ce par des consi
derations politiques. La nomination d'un groupe d'experts 
entrainerait tm surcroit de travail et prolongerait les 
discussions. On porterait indfiment !'accent sur la forme 
au detriment du fO!Ild et l'on risquerait en fin de compte 
que le souci de la forme n'am.ene a mutiler le fond. 

5. M. Petrzelka ne peut accepter la fa~on dont le repre
sentant du Royaume-Uni aborde le prohleme du droit 
comme une matiere entierement abstraite et il ne peut 
en consequence accepter aucun des projets de resolution 
ni aucun des am.endements qui s'y rapportent. Le seul 
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m&ri.te des propositions du Royaume-Uni est qu'elles ont 
servi a faire ressortir les defauts qui existent dans le 
domaine de Ia cooperation internationale et, si l' on pro
pose une solution pratique a ce probleme, la delegation 
tchecoslovaque se prononcera ce.rtainement en faveur de 
cette solution. 

6. M. MOUSSA (Egypte) imlique que les propositions 
du Royaume-Uni lui ont inspire des doutes des l'abord et 
qu'il a ete etonne que la Commission eut decide de le.s 
placer parmi les premieres questions de son ordn' dn 
jour. Les representant..'> du Royaume-Uni ont fort bien 
presente leurs propositions, mais M. Moussa ne pent 
approuver !'initiative qu'ils ont prise en portant eette 
question devant l'Assemblee. II s'etonne que lcs reprf·
serntants d'un pays qui a la reputation de preconiser 
les methodes pratiqees et de rechercher les solutions de 
souplesse ait presente des propositions qui entraineraient 
une un·iformisation aussi rigoureuse. Peut-etre ces pro
positions s'expliquent-elles par des motifs que la discus
sion n'a pas elucides jusqu'a present. 

7. M. Moussa n'eprouve pas d'enthousiasme particulier 
pour les propositions du Royaume-Uni, car l'Assemblee 
gooerale dispose deja, dans son reglement interieur, 
de !'instrument qui lui permet de fonctionner harmonieu
sement. En decidant, a sa 256' seance, de renvoyer a 
plus tard la discus·sion sur le projet de de'claration sur 
Ies droits et devoirs des Etats, apres que ce projet eut 
deja ete examine par la Commission du droit interna
tional, la Sixieme Commission a demontre clairement 
qu'elle. est un organe de caractere politique au meme 
degre que les autres commissions de l' Assemblee gene
rare. Les representants qui siegent a la Sixieme Commis
sion sont avant tout les repre·sentru1ts de leurs gouver
nements et les votes qu'ils emettent ne sont pas fondes 
sur des considerations purement juridiques. 

8. Les doutes que la proposition du Royaume-Uni a 
inspir.e's des l'abord au representant de l'Egypte se sont 
renforces encore du fait que le preambule du projet de 
resolution I (A/C.6/L.175) n'a aucrm rapport avec le di:s
positif. Les conditions necessaires au maintien de la 
justice et du respect des obligations nees des traites et 
autres sources du droit international ne sont pas, de 
toute evidence, matiere de pure procedure .. Le 'premier 
paragrtaphe du preambule du projet de resoluti(}n I est 
done manifestement inacceptable en tant qu'introduction 
au reste du texte. Le second paragraphe du preambule 
a fait egaleanent !'objet de critiques reposru1t sur le iait 
que l'Assemblee generale dispose deja de methodes et de 
procedes satisfaisants pour traiter des questions juri
diques. 

9. D'autres representants ayant signale les insuffisances 
techniques du projet de resolution, M. Moussa ne s'atta
chera done qu'a quelques po:il!1ts qui presentent une im
portance particuliere. En ce qui concerne l'alinea a du 
paragraphe 1, le projet de resolution ne precise pas qucl 
organe 1serait charge de la tache tres delicate d'etablir 
]a proportion exacte des elements juridiques et des ele
ments non juridiques que presente une question donnee. 
Si ce devait etre le Bureau de l'Assemblee, on peut 
repondre que, d'apres la regie deja suivie, le Bureau 
repartit les diverses questions et renvoie a !a Sixieme 
Commission les questions de caractere principalement juri
dique. Si, au contraire, on proposait de laisser aux 
grandes Commissioos le soin de decider elles-memes de 
!'importance des elements juridiques que presentent les 
questions qui leur sont soumises et de renvoyer certains 
problemes a la Sixieme Commission· s'il est necessaire, 
cette procedure est, elle aussi, deja prevue par le regie- · 

ment intericur. Le fait que ce point n·c,~t pas claireme.nt 
preeise dans le projet de resolution sernble indiqner C:1'C 

Ia decision serait prise chaqne fois selo:-:t une prorc'd;nc 
distinete et suiva.nt lcs circonstances. 

10. l\L l\Ioussa ne pc:ut non plus sot15<Tire " ia p:·n:;o
siticm qui figure 2 u paragraphe 3 du proje-c de r0 .. ::;o.ut1o:1 
I, c!'apres laquclle un groupe d'experts devrait rcvl.~t'J' 

Ia ;:edaction des tcxtcs. Tous les organe:; des NaLion:> 
Unio.C):; attachent C::eja beaucoup d'importance a 'a n>cJqr:; .. 

tion des decisions et, dans bien de<: eac;, chaifie mot et 
ehaque virgule ont leur scns particulier. Esinycr cl'fLmc;
liorer la forme c::es textes ne fe1·ait done qne ::;us::lter 
de nouvelles di,scu.ssions. La delegation egyptic.:me a aus:-i 
quelques doutes au sujet du paragraphe ·1 du projet c!c: 
resolution I. Si un organe doit etre ch:Fge des fonc:Cions 
enumerees dans ce paragraphe, c'est l:ot Sixicme Cern
mission tout entii:re ct non pas 1m comH6 compoc;2 cle 
onze membres seulement. 

11. Quoi qu'il en soit, la delegation egyptienne ne 
voudrait pas prendre une attitude purcment nc;;·ative 
et elle estime justifiee la proposition suivant !a que lc 
Ies clemandes d'avis consu!tatif adressees a la Cour intcl'
nationale de Justice ou les propositions tendant a ren
voyer une question a Ia Commission du droit international 
devraient etre redi.gees par la Sixieme Commission, hi~n 
que meme cette commission ne soit pas infaillible. 

12. Passant a l'examen du projct de resolution II 
(A/C.6/L.l76), M. Moussa s'etonne que l'on puisse pro
poser de faire appel a des juristes un:qucmcnt pour 
mettre la derniere main au texte des resolutions. Sur 
ce point, iia de!e,gation suedoise a opportunement suggere 
que le rapporteur de chacune des grandes Commissions, 
avec le concours du Secretariat, etudie le tcxte des reso
lutions et des decisions pour en ameliorer !a forme. 
M. Moussa est par consequent dispose a voter pour 
l'amendement de Ia. Suede (A/C.6/L.178) ou pour !'amen
dement de !'Iran (A/C.6/L.l85). 

13. La delegation egyptienne tient a prendre a l'cgard 
du probieme une attitude positive et elle a envisage de 
depo£.er, conjointement avec certaines autres d6iegations, 
un projet de resolution tendant a demander au Secn';
tariat. d'etudier les divers MIJ.endemcnts et suggestions 
qui ont ete proposes a la Commission et de presenter 
sw· la question un rapport circonstancie, en donnant en 
outre son propre avis sur la meilleure solution qu'il 
convient d'a.dopter. Mais M. MouSI.Sa croit savoir qu'une 
autre delegation va presenter U.."le proposition en ce 
sens et, druns ce ca,s, il sera dispose a lui apporter son 
appui. Si aucune proposition n'est presentee en ce sens, 
Ia delegation egyptienne est prete a en formuler nne 
en son propre nom. 

14. M. VAN GLABBEKE (Belgique) rend hommage a 
!'initiative que la delegation du Royaume-Uni a prise 
en presentant la question en discussion. Une divergence 
d'opinions considerable existe, mais le debat ne peut que 
porter des fruits. Les projets de resolution du Royaume
Uni presentent rm caractere se.rieux et sont inspires par 
le souci de !'interet de !'Organisation des Nations Unies ; 
c'est a !a lumiere de ces circonstances que le:s membres 
de la Commission doivcnt aborder le sujet. 

15. L~ desir de remedier aux imperfections actuelles 
des methodes de travail ne doit pas engager !'Organisa
tion dans des expe:riences hasardeuses. II convient, en 
consequenc.e, d'ecarter sans hesitation toutes complica
tions susceptibles de provoque.r un ralentissement du 
rythme des travaux de I'Assemblee ou des repetitions 
de debats sup.erflues, ainsi que toutes procedures qui 
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laisseraienl Ia r~:rtc ow:el'te ~~ lles Lactiques cfobstruc
tion. 

Hl. :-.1. y,,n Glahllccke pense, CCJJ~une le rcp1 Cc; :·l<LanL dc·s 
Pays-Bas (261• seDnce), que le prnjet de reo:olu':inct I 
soul~ve une que~tion Lie fond intimement llee a ctll:· 
de;; rappcrts existant ent:c-e le droit et le pouvnir. alon; 
qu2 .i.e projet de r(?.su1ution II n0 yjse que la qu<-~0!_;r_q~ 

seco;J.uaire de la forme des te:.;te.o; et d?,; J.ocumel:t>•. L:t 
consictCratiun primordiale r~sidc inco:ntestab_e:n~;n+~ chtn,l~ 

le fait que l'()rganisation des Nations c;nies t·~-t c~::.c~l

tiellernen: un orga.ni.sme Lle nature politiqne tt. q1c~ b 
Sixil:-,rne Cornmi..~~sio:-1 est con.1posee de l'epr6sentants ct_:s 
gouvernements et non pas seulemcnt de juri;,tes. C'e,•t 
done meccmnaitrc la realite que de pretendre qu'il est 
souh::ti~able de renvoyer les questions juridi ;:;es A ~'' 

Sixieme Com.mission pour en assurer un exaJnen a'Jso
lument objectif, et de vouloir rendre une telcc proccdm·e 
obligaLoirc ; les ch~bats actuels prouvent la justesse cl<
cette assertion. 

17. De plus, le p1·ojet de resolution I du Royaume-Uni 
et divers amenclements audit projet, ain~i que le projet 
de resolution presente par le Venezuela (A/C.6, L.184 l, 
postulent !'existence de questions juricliques et de ques
tions non juricliqnes, ainsi que la possibilite de tracer 
e..."ltre ces deux eategories une ligne de demarcation pre
cise et de decider si !'aspect juriclique est ou non predo
minant. Or, tout probleme vena.nt deva:nt l' Assemblee 
generale presente, des l'abord, tm aspect juridique en ce 
qu'il pose la question de sa voir si l' Assemblee generale a 
competence p<nlr l'exa.nliner. De tels aspect.s juridiques 
secondaires passent frequemment inapen;us et, dans une 
assemblee politique, il est parfois inopportun :le mettre 
en relief l'aspect juridique. 

18. Le projet de resolution I du Royaume-Uni et le 
projet de resolution du Venezueia ont pour resultat de 
creer un probleme : celui qui consisterait a decider a 
quel moment de la procedure il conviendrait de renvoyer 
a la Sixieme Conunission l'aspe·ct juridique d'tme question 
aux fins d'nn exai!Ilen qui ne manquerait pas d'en ai
fecteT le fond. Toutes ces discussions preliminaires ralen
tiraient necessairement les travaux de l'Assemblee gcne
rale, e.t cette derniere pourrait bien devenir, au sein 
d'une organisation politique telle que l'Orgar..isation des 
Nations Unies, un veritable paradis pour les obstructim> 
nistes et les proceduriers. Dans une organisation p<Jlitique 
coonmc l'Organisatio.rr des Nations Unies, de tels debats 
manqueraient inevita.blement d'objectivite ct les represen
ta.nts, dont !'attention serait concentree sur des consi
derations d'on:!re politique, auraient tendance a con
tester le caractere juridique d'une que>stion du fait que 
Ia reconnaissance d'un tel caractere limiterait leur possi
bilit6 cl'action. En fait, c'est la regle p<Jlitique majnri
taire qui prevaudrait et !'opinion publique serait incluite 
a croire, et ceJa bien a tort, que la Sixieme Commission 
delibere de !'aspect juridique sous un angle strictement 
technique·. De plus, ainsi que l'a fait observer le repre
sentant du Bresil (257• seance), la complexite croiss:ante 
des rapports entre les Etats rend de plus en p'us diffi
cile l'etablissement d'une dtstinction entre les aspects 
juridiques et non juridiques des problemes. 

19. :rvr. Van Glabbeke, apres avoir fait ressortir la perte 
de temps que le proj()t de resolution I du Royaume-Uni 
provoquerait en rendant necessaire un dehat prealable, lui
meme de nature juridique, sur la question de savoir si 
telle ou telle quE'stion ou aspect d'une question est d'orclre 
juridique ou non, souligne, d'une part, que trop de 
juristes siegent au sein des autres commissions pour que 
celles-ci puissent ignoTer l'aspect juridique des questions 

dont elles sont saisies et, d'autre part, que la Sixieme 
Commission ne pourrait pas s'en tenir fJ. un exa.Dlen 
pcu·emPnL juridique et aborderait automatiquement le pro
blcme ~O'lS ,'utgle politique, cal·, da.'ls 13. plupart des 
l'cL~.. il est ir:spol'.sih e de separer les deux aspects. Les 
rti:;poiiilions du projet de resolution I sont de nature a 
apporter de nouvelles complications a !'ensemble de la 
procedure du fait que le probleme, apres avoir fait l'objet 
de <lcbab prolonges cleYant les e:on=issions, devrait par
fois etle renvoye devant une comnlission mixte pour 
tlu'un uccu1·d entre le;.:. deux co,mmissions interessees 
puis,,e incervenir sur le fond de la question ; cette ten
dance pourrait fort bien se generaliser et a.urait des effets 
filcheux sur les travaux el ie rendement de !'Organi
sation. 

20. L'A.ssemblee n'est pas tm corps acaclemique charge 
de prendre des decisions sur le plan theorique. Ses 
d6cisio:t.s presentent presque toujours un caractere tran
sactio;uwl, non seule'ment en ce qui concerne le fond, 
ma.1s, frequemment auss1, pour ce qui est de la forme. 
Dans ces conditions, il est nature! de se demander jus
qu·a quel point il serait possible de laisser a une com
mission donnee Je soin de prendre une decision sur le 
fond, alors que cel.:e concernant la forme incomberait 
a la Sixieme Commission. 

21. Meme daurs le cas des dema.ndes d'avis consul
tatifs adressees a la Cour internationale de Justice, ce 
serait peut-etre une erreur que de renvoyer a la Sixieme 
Commission Ia redaction de ces demandes. Ce n'est pas 
toujours en vue d'etre eclaire que l'on s'adresse a la 
Cour, mais, frequemment aussi, pour gagner du ternpd 
ou pour tenter d'esquiver des difficultes d'ordre politique. 
Il en re,sulte que les demandes d'avis adressees a la Cour 
sont redigees de fa«;on differente suiva.nt les circonstances. 
Tous les gTandes Commissions comptent cependant assez 
de juristes parmi leurs membres pour rcdiger leurs 
demandcs d'avis de fa«;on claire si elles le desirent. II 
pourrait souvent etre inopportun, pour des raisoillS poli
tiques, de rechercher !'avis cle la Sixieme Commission 
au sujet de la redaction de ces demandes, en depit de 
leurs imperfections du point de, vue juridique. Airh'>i 
que l'a dec'a1·~ le representant d'Israel (259' seance), le 
fait de confier la redaction de ces demandes a la 
Sixieme Commission ne changerait pas grand'chose, 
puisque la cour a deja du inte1:·preter des dema.ndes qui 
lui avaient ete adressees par cette commission. De meme, 
la Canunission du droit international a du procedor a 
de longues discussions prelimi.naires pour interpreter la 
mission qui lui avait ete confiee par la resolution 177 (II l 
de l'Assemblee generale, sur !'initiative de la Sixieme 
Commission a propos de la formulation des prineipes de 
Nuremberg. La Sixieme Commission devrait dane faire 
preuve de modestie et rien ne perm.et d'affirmer qu'elle 
redigevait I·es dem.andes d'avis consultatif adresse'es a 
Ia Cour mieux que les autres commissions. De plus, mal
gTe les pretendueis imp€.rfections de redacticm, la Cour a 
toujours pu donner des reponses en parfaite connaissance 
de cause. 

22. Par ailleurs, les autres commissions pourraient 
prendre ombrage de tnute tentative qui serait faite pour 
conferer a la Sixieme Commission, pour ainsi dire, le 
st;atut d'lm Conseil d'Etat ou d'une section de legislation, 
si cette commission etait invitee a se prononcer sur le 
fond des questions juridiques ; il serait dangereux d'avoir 
recours a une telle procedure meme si les questions de 
forme seules devaient etre renvoyees a la Sixieme Com
II11ssion, car celle-ci serait automatiquement amenee a 
aborder les questions de fond. Une telle procedure est 
possible sur le plan national, mais ne !'est pas sur le 
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plan internationa', oil les d<kistons sont prises en com
mtm par plusieurs Etats. 

23. M. van Glabb€1Ie considere cependant commc judi
cieuse Ia proposition qui figure dans l'alinca b du para
graphe 1 du projet de resolution I concernant Ia c1·eation 
d'tme sous-commission juridique ; un arrangement de ce 
genre' a. donne d'excellents resultats a la So2iete des 
Nations. 

24. II pensc !ui aussi qn'il convient de ne pas ncgngrr 
le D6partement jmidiquc du Secretariat, qui a !'experience 
de Ja redaction des textcs et des documents. Il fa:.~t 

tirer pleineme:-tt parti de la possibilite qu'il a ce donner 
des avis impartiaux et l'utiliser comme on a utilise le 
Departellllent juridique de Ia Societe des Nations. 

25. M. van Glabbeke ne commentera paR, pour le momi'nt, 
les divers amendements aux propositions du Royac:me
Uni, non p.us que Je projet de resolution du Venezuela, 
car il croit savoir qu'un projet de resolution commun 
est en voie d'ela.boration et que ce projet remplacerait 
tous les docume:nts antcrieurs. 

26. Le representant de la Belgique se bornera done a 
faire quelques rcmarques sur les projets de resolution 
presentes par le Royaume-Uni, en tenant compte des 
observations generales qu'il a formulees. Parlant du pro
jet de resolution I, il declare que le passage de Ja Charte 
cite dans lc premier considerant n'empeche pas que 
l'Orgarnisa.tion des Nations Uni,es est avant tout tm 
orgau;sme politique ; c'est la un fa.it que le represen
tant du Royawme-Uni a lui-meme re·connu lorsqn'il a 
present6 son pro jet de resolution (256' seance l. 

27. Le deuxieme considerant justifie sur le plac'1 theo
r·ique le dispositif de la resolution. Mai,s l'orateur ne peut 
admettre que l'on dise que l'Assemblce gC:nerale• a omis, 
dans le passe, d'adopter des methodes et procedes « rcgu
liers et satisfaisants » pour traiter des questions juri
dic;'Ues., car, ainsi que l'ont fait observer de precede.nts 
orateu.rs, les articles 44, 4 7, 67, 71, 102 et 111 du regle
ment intcrieur de 1' A•ssemblee generale etablia'Ycnt des 
methodes et procedes qui remplissent ce•s conditions. Il 
faut aussi rappeler la resolution 183 (II) de 1' Assem
b~ec genera.le relative a !'utilisation des services du Secre
taria.t. 

28. L'alinea a du paragraphe l de la section A du 
projei de· resolution dispose que chaque fois que dans 
LillC question a l'ordre dU jour !'element juridique parai
tra presenter autant d'importance que l'element non juri
dique, ou que, pour la resoudre, les elements jurldiques 
sei'ont aussi essentiels que les elements non juridiqnes, 
cette q.uestiOt.J. devra, soit etre renvoyee exclusivement a 
1a Sixieme Commi.ssion, soit Hre inscrite, pour ce qui 
est de ses aspects jtuidiques, a i'ordre du jour de cette 
commission. M. van Glabbeke estime que c'est la une 
clause tres inquietante. Elle est ca.tegorique, ne lais.se 
aucune liberte de decision et serait extremement diffici'e 
a appliquer. II en re·:mlterait que la Sixieme Commission 
serait surchargee de travail et peut-etre obligee de sieger 
toute l'annee. Chaque question devrait, en tout ou e~ 

partie, passer par Ie tamis de la Sixieme Commission. 

29. Dans l'alinea b du paragraphe 1, le representant de 
la Belgique se demande d'abord quelle distinction il faut 
faire entre les « aspects juridiques » et les (( elements 
juridiques ». Deuxiemement, il considere que le passage 
<< ou chaque fois qu' ... un poilllt de droit sera souleve 
qui pourrait avoir quelque inf~·uence... » est dangereux 
parce qu'il est vague et risque d'etre interprete abusi
vement a des fins politiques. Troisiemement, lers mots 
< aux fins de consultation et de rapp<>rt ~ sont fiicheux. 

II sera it pr6ferab· e cl'avoir so\t <( awe fins cL~ consul
tation ··, snit « aux. fins de rapport · .. ; puisque '< consul
tation ,, n'impliqne pa,; l'obligation de se confm:mer il Ia 
decision, le mot << rapp~Jrt » serait tres suffisant. Q:m
tricmerncnt, en clisa.nt que lcs elements jnridiqucs seront 
renvoy~:.; <~ soit a la SixiCme Commission, soit a une 
sous-commi:'lsion juridiquc speciale crece a cette :On 
on n'a pas indique sur quoi on sc fonderait pour opcrer 
le choix neces,;aire. M. van Glabbekc cl.emandc au repre
sentant du Royaume-Uni de donner des pr(,eisions a ret 
egan!. 

30. Par!aJ1t dn pa.ragrapllc 2 cie b section A, lc repre
sentant de la Belgique se clema.nde ce que ,-ignifient l8s 
mots « a un stade approprie de son examen ~' ct si !'on 
pourrait lcs interpreter comme voulant dire qne la 
Sixii'ome Commis.sion, si elle considere qu'u.nc question 
lui a ete renvoyee trap ta.rd, peut refuser de !'examiner. 
II serait preferable, ck le preciser. Deuxiemement, il aimc
rait que Jc representant dn Royaumc-Vni cxpliqne ere f(UC 

veut di.re le mot « pertinents "· Signifie-t-il que 'a 
Sixieme Commission devra. jugcr si les textes que d'a.utres 
commissions ant rediges et lui ont renvoycs sont perti
nents et qu'elle pourra refuser d'exarnin<'r ceu:x qui., a 
son avis, ne le son·: pas ? Enfin, il faudrait remp.acPr 
les mots « toutes resolutions » par « taus projets d~ 

resolution » ; sinon h Sixieme Commission ser2.it habilitee 
a modifier des textes deja adoptfs. 

31. Le repre.sentant de b. Belgique a deja dit cc qu'il 
pensait des alineas a et b du paragraphe 2. La. dispo
sition de l'alinea c se-lon laquelle les propositions tenda.nt 
a a.pporter des a.mendements au regiement interieur de 
l'Assemblee generale devront etre renvoyes a. !a Sixieme 
Commission, est a.cceptable a condition qu'il s'a.;isse de 
projet.s d'a.mendement. 

32. D'u;::w fac;on g,~.n:erale, tontes les questions men
tionnec.s dans les paragraphes 1 et 2 p:mrraient etre 
tra.itSes, clu point de vue technique, soit par le Secretaria-t, 
soit par des experts et settle la decision finale deVJ'ait 
etre prise par la Sixieme Commission et l'Assemblce 
generale. 

33. M. van G'abbel:e, passant maintena.nt au proj·3t de 
reso:.ution II du Royarnnc-Urri, dit que son pre:mier consi
derant prevoit J'uniformisation des resolutions de l'Assem
blee generale, selon les principes de la production en 
serie, « sous reserve des exigences d'une souplesse suffi
sante ». L'orateur n'estime pas que ceci salt particu
lierement important ; le representant du Hoyau.:ne-Uni 
a reconnu que la situation actuelle ne laissait vraiment 
pas a desirer. il en a seulement predit une :ctggravation. 
Le manque d'unifonnite dans Je styie, la forme et la 
terrninologie du nombre considerable des resolutions de 
l'Assemblee generale, est irnsignifiant et n'a pratiquemeut 
aucune importance .. Ce qu'il faut, c'est qu'avant de mettre 
un projet de resolution aux voix, le President d'une com
mission donne an Departement juridique dn s~cretariat 

!a possihilite de dire si le texte est conforme a. ceux qui 
ont ·ete precedemmen.t a.doptes sm Ie meme £ujet. Si 
le representant du Departellllent juridiqu.e ap.prouve le 
texte present€, celui-ci pourrait etre mis aux voix ; s'il 
fait observer qu'a rm eertain endroit une autre expre,ssion 
est generalement employee, la Commission adopterait 
irnmediatement sa suggestion. II n'est pas neccssaire de 
creer un comite de eoovdination, qui ne servirait qu'a 
compliquer encore davantage la procedure de 1' Assem
blee generale. 

34. Certains representants ant dit que !'article 44 du 
reglement interieur de l'Assellllblee generale, qui autorise 
le Bureau a « apporte:r des modifications de forme, mais 
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non de fond, aux resolutions adoptees par l' Assemblee 
gene,rale » rend inutile le projet de resolution du 
Royaume-Uni. Si l'on ne s'est pas autorise dudit article, 
c'est que celui-ci n'a trait qu'aux resolutions deja adop
tees et qu'il est extremement grave d'apporter des modi 
fications, ne serait-ce que de forme, a des textes qui ont 
deja fait !'objet d'une decision. C'est avant le vote qu'il 
faut corriger un texte et il n'est guere possible de mettre 
le rapporteur dans la penible obligation de devoir annon
cer a la commission que l'on a decide de modifier le texte 
qu'elle a adopte. En certains cas, les membres qui ont 
assiste a la seance lorsque le texte a ete approuve 
peuvent ne plus etre presents. 

35. Le representant de la Belgique estime peu satis
faisants les mots ~ a !'expiration d'un delai de trois 
jours », qui figurent a l'alinea c du paragraphe 1 
de la section A du projet de resolution II. Des retards 
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causes par !'observance de fetes legales ou par des 
erreurs postales ou administratives, par exemple, empe
che,raient le President de la grande Commission inte
ressee de recevoir une objection notifiee par ecrit dans 
les trois jours aUJtorises, et alors le rapport ne serait 
pas immediatement considere com.me adopte. 

36. En conclusion, le representant de la Belgique dit que 
la Sixieme Commission doit necessairement apporter une 
amelioration, si faible qu'eUe soit, aux methodes et pro
cedes employes par l'Assemblee generale pour traiter 
des questions juridiques et des questiorns de redaction. 
La delegation de la Belgique estime que la methode qui 
s'impose consiste a no=er, si possible, un sous-comite 
qui pourrait parvenir a des conclusions positives. 

La seance est levee a 17 h. 55. 
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